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Kantonspolizei 
 

 

EMOLUMENTS 

 

 

 

EXPLOSIFS 

Permis d'acquisition pour matières explosives pour petit utilisateur : CHF 56.-. 

Permis d'acquisition pour matières explosives pour grand utilisateur : CHF 208.-. 

 

PYROTECHNIQUES 

Autorisation de vente d'engins pyrotechniques (par filiale)  : CHF 100.-. 

 

ARMES 

PERMIS D'ACQUISITION : 

Armes à feu : CHF 56.-. 

Autres armes (bâton tactique, tonfa) :  CHF 56.-. 

Eléments essentiels d'armes (canon, culasse, carcasse) : CHF 24.50 

Sprays d'autodéfense : CHF 24.50 

Prolongation d'un permis d'acquisition d'armes à feu : CHF 20.-. 

AUTORISATION EXCEPTIONNELLE : 

Collectionneur  :  armes à feu automatique, lanceur militaire de munitions : CHF 158.-. 

 : armes à feu semi-automatique, moins de 60 cm : CHF 56.-. 

 :  armes à feu semi-automatique, +10 / + 20 cartouches : CHF 56.-. 

Tireur sportif, armes à feu semi-automatique, +10 / + 20 cartouches  :  CHF 56.-. 

Armes à feu imitant un objet d'usage courant :  CHF 128.-. 

Eléments essentiels d'armes (canon, culasse, carcasse) : CHF 56.-. 

Poing américain,  étoile à lancer, fronde et appareils électrochocs : CHF 56.-. 

Poignards et couteaux : CHF 24.50 

Silencieux, viseur laser/nocturne, lance-grenades en dispositif d'appoint : CHF 108.-. 

Utilisation d'armes automatiques, lanceurs militaires de munitions : CHF 108.-. 

CARTE EUROPÉENNE : 

Etablissement d'une carte européenne d'armes à feu (5 ans) : CHF 158.-. 

Prolongation de la durée de validité (2 ans - max. 2 fois) : CHF 100.-. 

Ajout d'une ou plusieurs armes (par demande) : CHF 50.-. 
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AUTRES : 

Mise sous séquestre et conservation d'armes (par arme) : CHF 200.-. 

 

 

PERMIS DE PORT D'ARMES 

Examen pratique : CHF 70.-. 

Examen théorique : CHF 70.-. 

Délivrance du permis : CHF 50.-. 

Adaptation d'une autorisation : CHF 20.-.  


